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Résumé

La question de la limitation des tâches ménagères liée à un accident place sans cesse les médecins et les
hommes de loi devant des problèmes. Ce thème est encore accentué par le fait que de très importantes
prestations en espèces sont envisagées même lorsqu’il n’existe pas – ou nettement moins par rapport à
l’indemnisation – de frais d’aide ménagère. Ceci peut donner lieu à de fausses incitations, et les bénéfices
secondaires de la maladie peuvent parfois jouer un rôle important. Cet article vise à expliquer le contexte
juridique et à montrer les approches à suivre pour évaluer correctement la limitation des tâches
ménagères, ce qui permet une indemnisation équitable.

News

1/1

https://www.svv.ch/fr/news

	Résumé

